
1 
 

  

2024 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



2 
 

 

Sommaire 

Partie 1 - Les indicateurs techniques 
- Chapitre 1 : Le territoire desservi 

 

▪ 1.1 Territoire desservi ............................................................................................................................. 6 

• 1.1.1 Présentation du périmètre .............................................................................................. 6 

• 1.1.2 Vision globale de l’organisation du service et du lien entre collecte 
et traitement ............................................................................................................................ 7 

• 1.1.3 Déchets pris en charge par le service .............................................................................. 8 
▪ 1.2 Compétences .................................................................................................................................... 8 

• 1.2.1 Répartition des compétences .......................................................................................... 8 

• 1.2.2 Gouvernance et administration ....................................................................................... 10 
 

- Chapitre 2 – la prévention des déchets : organisation 
 

▪ 2.1 Indice de réduction des déchets par rapport à 2010 ........................................................................ 11 
▪ 2.2 Actions de prévention (animations SEROC) ...................................................................................... 11 

 

- Chapitre 3 – La collecte des déchets 
 

▪ 3.1 Équipements disponibles liés à la collecte en apport volontaire ...................................................... 13 
▪ 3.2 Organisation de la collecte en porte à porte .................................................................................... 13 

• 3.2.1 Spécification de la collecte .............................................................................................. 15 

• 3.2.2 Seuils de collecte pour les producteurs non ménagers et ménagers .............................. 15 
▪ 3.3 Fréquence de la collecte ................................................................................................................... 15 
▪ 3.4 Focus sur les déchèteries .................................................................................................................. 15 

• 3.4.1 Jours et heures d’ouverture ............................................................................................ 15 

• 3.4.2 Fréquentation des déchèteries........................................................................................ 16 

• 3.4.3 Evolution des tonnages en déchèteries ........................................................................... 16 
▪ 3.5 Evolution de l’organisation de la collecte ......................................................................................... 17 

 

- Chapitre 4 : La collectes des déchets : bilan 
 

▪ 4.1 Évolution des tonnages ..................................................................................................................... 18 
 

- Chapitre 5 : Le traitement des déchets : organisation 
 

▪ 5.1 Localisation des unités de traitements existantes ............................................................................ 21 
▪ 5.2 Nature des traitements (dont valorisation) ...................................................................................... 22 

 

Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 
- Chapitre 6 : Modalités d’exploitation du service public de gestion des déchets 
-  

▪ 6.1 Les modalités d’exploitation du service public de prévention et de gestion  
des déchets ............................................................................................................................................. 24 

▪ 6.2 Le montant annuel des principales prestations rémunérées à des entreprises ............................... 25 
 

- Chapitre 7 : Budget, coût du service et financement 
 

▪ 7.1 Le montant annuel et global des dépenses liées aux investissements et au fonctionnement  
du service ................................................................................................................................................ 26 

▪ 7.2 Le coût aidé du service public ........................................................................................................... 28 
 

- Chapitre 8 : Structure du coût 
 

▪ 8.1 La nature des charges (ou coût complet par étape technique, tous flux confondus) ...................... 31 
▪ 8.2 La nature des produits (ou montant global et détaillé des recettes) ............................................... 31 
▪ 8.3 La répartition des charges, des produits et du financement ............................................................ 33 

 

- Chapitre 9 : Coût des différents flux de déchets 
 

▪ 9.1 Le coût des différents flux ramenés à la tonne ................................................................................. 34 
▪ 9.2 La répartition des charges par flux et par étape technique .............................................................. 37 
 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



3 
 

 
 

- Chapitre 10 : Evolution des coûts 
 

▪ 10.1 Evolution des coûts tous flux confondus ........................................................................................ 38 
▪ 10.2 L’évolution des coûts par flux ......................................................................................................... 38 
 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



4 
 

 

 

Préambule 

 
Pourquoi un rapport sur le prix             et la qualité du 
service de gestion des déchets ? 

D’après le code général des collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié récemment par le décret n°2015-
1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont 

obligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés ». 

 
Ce rapport annuel vise un double objectif : 

- Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet ; 
- Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et, ce 

faisant, favoriser la   prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi 
de l’économie circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

 
Ce rapport est aussi un élément illustrant l’intégration de la politique «déchets» dans la politique «développement durable» 

de la collectivité. Il doit, ce faisant, lui permettre d’optimiser le fonctionnement et le coût du service de prévention et de 

gestion des déchets à travers le développement et le suivi d’indicateurs techniques et financiers. 
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Partie 1 – Les indicateurs techniques 
 

Chapitre 1 
 

Le territoire desservi 
 

1.1 Territoire desservi 

 1.1.1 Présentation du périmètre 

L’arrêté préfectoral du 02 décembre 2016, porte création de la communauté de communes Pré-Bocage Intercom issue 
de la fusion de la communauté de communes Aunay-Caumont Intercom et de la communauté de communes Villers-
Bocage Intercom, de l’extension à la commune du Plessis-Grimoult et de la disparition du Syndicat Mixte du Pré-
Bocage au 1er janvier 2017. 

 
Pré-Bocage Intercom couvre 27 communes nouvelles soit 25 162 habitants : 
 

LIMITES ADMINISTRATIVES DU TERRITOIRE CONCERNÉ ET POPULATION CONCERNÉE 
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1.1.2 Vision globale de l’organisation du service et du lien entre collecte 

 

 
 
 
 

Types de collecte 
 
L’ensemble du territoire de Pré-Bocage Intercom est desservi en porte à porte pour la collecte des ordures 
ménagères (bacs pucés) et des recyclables (sacs jaunes). 

 
 

Types de traitement 
 

 

 

 

 

  

Centre de tri SPHERE 

Villedieu-les-Poêles (50) 

Centres d’enfouissement Billy 

Véolia (14) 
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1.1.3 Déchets pris en charge par le service  

 

Type de déchets 
 

 
MODE DE 
COLLECTE 

Ordures 
ménagères 

 

Recyclables 
secs 

 

Verre 

 

Déchets verts 
 

 

Textiles Papiers 
D3E Mobilier 
Encombrants 

Gravats 
DMS 

Collecte 
séparée  

 

   

PAV     
 

Déchèterie      

 

- 1.2 Compétences 

- 1.2.1 Répartition des compétences 

Pré-Bocage Intercom dispose des compétences suivantes en matière de déchets et recyclables : 

- La collecte des ordures ménagères ; 
- La collecte sélective des déchets ; 
 
Par délibération en date du 20 novembre 2007, le Syndicat Mixte du Pré-Bocage a choisi d’adhérer au SEROC 
(Syndicat mixte de traitement Et de valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados) pour la 
compétence obligatoire du traitement des déchets. 
 
Le traitement des déchets ménagers et assimilés, la gestion des quais de transfert, le transport, le tri, la 
valorisation, le stockage ou l’élimination de l’ensemble des déchets produits ou collectés sur son périmètre ont 
fait l’objet d’un transfert de compétence auprès du SEROC en 2007 qui assume donc cette responsabilité. Ce 
transfert de compétences a été maintenu avec la fusion et la création de Pré-Bocage Intercom au 1er janvier 
2017. 
 

 

Les adhérents du SEROC  

- Collecta 

- Communauté de communes Seulles 

  Terre et Mer (STM) 
- Pré-Bocage Intercom (PBI) 
- Intercom de la Vire au Noireau 
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Compétence Prestataires Prestation 

Collecte séparée 
(OM/ recyclables) 

Pré-Bocage 
Intercom 

Régie (bacs pucés pour les Om et sacs 
jaunes pour les recyclables) 

Collecte 
Apports 
volontaires 

 
SEP 

Fourniture et maintenance des 
conteneurs              verre 
 

Traitement SEROC OM et recyclables 

Prévention SEROC Communication, sensibilisation 

 

 

Traitement des ordures ménagères 
 

La compétence « traitement des déchets » a été transférée au SEROC. Les frais de traitement sont remboursés 
à cette collectivité sur la base des tonnages réels de l’année antérieure. 
En 2024, les ordures ménagères ont été enfouies au centre d’enfouissement de Véolia - Billy (14). 
 
La communication portant sur le traitement des ordures ménagères et des recyclables est assurée par le Seroc. 
 

 

Déchèteries 
 

Par délibération du 20 décembre 2022, l’activité d’exploitation des déchèteries de MAISONCELLES-PELVEY et 
de LIVRY ont été transférées au SEROC à compter du 1er janvier 2023.  
 

Le réseau SEROC compte 10 déchèteries réparties sur l’ensemble de son territoire. 
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- 1.2.2 Gouvernance et administration 

 

Voici les noms du Président ainsi que des Vice-Présidents de Pré-Bocage Intercom : 

Président : M. Gérard LEGUAY 

1er Vice-Président : Mme Christine SALMON ; 
2ème Vice-Président : Mme Stéphanie LEBERRURIER ;  
3ème Vice-Président : M. Christophe LE BOULANGER ;  
4ème Vice-Président : M. Jacky GODARD ; 
5ème Vice-Président : Mme Sandra LEMARCHAND ;  
6ème Vice-Président : M. Jean-Yves BRECIN ;  
7ème Vice-Président : M. Marcel PETRE ; 
8ème Vice-Président : M. Christian HAURET ;  
9ème Vice-Président : M. Dominique MARIE ; 
10ème Vice-Présidente : M. Bruno DELAMARRE. 
 

Les membres de la commission Valorisation, Collecte et Recyclables sont les suivants : 
 

Mme Christine SALMON M. Christian FORTIN 
M. Gérard LEGUAY Mme Catherine MARIE 
Mme Stéphanie LEBERRURIER M. Gérard GALODE 
M. Christophe LE BOULANGER M. Patrick GUERRIEN 
M. Jacky GODARD M. Vincent RUON 
Mme Sandra LEMARCHAND Mme Sophie LECHEVALIER BOISSEL 
M. Jean-Yves BRECIN Mme Gaële FILLATRE 
M. Marcel PETRE M. Thierry LECRES 
M. Christian HAURET Mme Catherine ISABEL 
M. Yves CHEDEVILLE Mme Emmanuelle BEIGNON 
M. Bruno DELAMARRE M. Sylvain AGUITON 
Mme Martine JOUIN M. Laurent LEVAVASSEUR 
M. Michel GENNEVIEVE Mme Anne-Marie NOGET PAY 
M. Pierre DEWASNE M. Michel LEJEUNE 
Mme Sylvie HARIVEL M. Gilles LECONTE 
M. Christian VENGEONS M. Daniel DEDUN 
M. Pierre SALLIOT 
 
 

Le service Déchets-Recyclables de Pré-Bocage Intercom est composé comme suit : 
 

- Les bureaux administratifs et les équipes de collecte situés 31 rue de Vire à Les Monts d’Aunay – 14260 
Aunay-sur-Odon. 
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Partie 1 – Les indicateurs techniques 
 

Chapitre 2 
 

La prévention des déchets 
 

- 2.1 Indice de réduction des déchets par rapport à 2010 

 

Le tonnage des déchets ménagers et assimilés produits en 2010 correspond à l’indice 100. Un indice pour 
l’année concernée par le rapport annuel est calculé en multipliant le tonnage concerné par 100 et en 
divisant par le tonnage de l’année 2010. 

 
2010 : 12 917,62 T 
2024 : 13 618,39 T 
Indice 100 = 105,42 
 

Depuis 2010 le périmètre de la collectivité a évolué avec la fusion de deux intercoms (Aunay – Caumont 
Intercom avec Villers-Bocage Intercom) et la création des communes nouvelles en 2017. 
 

- 2.2 Actions de Prévention (animation SEROC) 

 

 

Interventions scolaires : 
23 classes de primaires sensibilisées (écoles de Aunay-sur-Odon, Epinay-sur-Odon, Anctoville, Caumont 
l’Eventé, Saint-Georges-d’Aunay, Lingèvres, Villers-Bocage et Malherbe-sur-Ajon), 28 animations = 485 élèves 

Soit un total de 23 classes, 28 animations : 485 élèves sensibilisés 

Prêt matériel éco-évènement :  
5 évènements accompagnés : 500 gobelets prêtés (Villy-Bocage : Villy Découvertes, Mairie) - Tournay-sur-
Odon : Comité des fêtes - Les Monts-d’Aunay : Mairie - Maisoncelles-Pelvey : Asso. Au cœur de mon village) 

Stand d’information : 
2 interventions = 49 personnes sensibilisées (PBI - Association Villy découvertes) 

Cafés des astucieux : 68 participants 

- Caumont-sur-Aure - Médiathèque - Vaisselle mosaïque : 9 participants - Créer sa planche d’inspiration : 9 

participants 

- Maisoncelles-Pelvey : visite de l’unité de transfert : 18 personnes 

- Pré-Bocage Intercom : après-midi jeu de société zéro déchet : 20 participants 

- Val d’Arry - Médiathèque - Fabriquer ses cosmétiques : 12 participants 

Compostage collectif : 13 nouveaux sites 

- Aunay-sur-Odon : 3 sites 

- Caumont-l’Eventé : 4 sites 

- Villers-Bocage : 6 sites 
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Distribution de composteurs :  
645 foyers équipés 

Prêt de couches lavables :  
2 familles ont testé les couches lavables 

Caractérisations :  
Réalisation de 5 caractérisations au centre de tri de Eco-sphère à Villedieu-les-Poêles 
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Partie 1 – Les indicateurs techniques 
 

Chapitre 3 
 

La prévention des déchets 
 

 

- 3.1 Équipements disponibles liés à la collecte en apport volontaire 

 

 

Flux de déchets en apport volontaire 

 
 
 
 

Verre 

 
 

Papier – 
Cartons 

 

Déchets 
verts 

 

Encombrants 
 
 

Déchets 
dangereux 

 
 

Textiles 
 
 

Nombre de contenants 
disponibles 

82 2 2 2 4 
2 PAV ( 1 sur 

chaque 
déchèterie) 

Type de contenant 
81 PAV 

+ 
1 colonne 
enterrée 

Benne 35 m² 

1Benne 35m² à 
Livry 

 
1 Plateforme 

déchets verts à 
Maisonncelles-

Pelvey 

Benne 35 m² Locaux DMS Containers 

Ration du nombre de 
contenant par habitant 

1 pour 311 
1 pour 12 

581 
1 pour 12 581 1 pour 12 581 1 pour 6291 1 pour 12 581 

Tonnage collecté 1079 T 284 T 2817 T 1102 T 65 T 7 T 

 

3.2 Organisation de la collecte en porte à porte 

- 3.2.1 Spécification de la collecte 
 

 OMR 
 

RECYCLABLES SECS 
 

Population desservie 25 162 25 162 

Tonnages annuels 2 864 T 1 705 T 

Distance parcourue pour la collecte 81 938 KM 

Couleur du bac concerné GRIS (pucé) SACS JAUNES 
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3.2.2 Seuils de collecte pour les producteurs non ménagers et ménagers 

 

Via la REOM, la collectivité a fait le choix de limiter les tonnages collectés en faisant porter l’incitation 
sur le nombre de levées annuelles (18 ou 30 levées / 52 ouvertures de tambours). 
Le nombre de levées dépend du litrage du bac attribué. Les producteurs ménagers ne peuvent disposer 
d’un bac de plus  de 240 L (voir grille tarifaire en page 29). 
 

3.3 Fréquence de la collecte 

 

Type de Collecte 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

La fréquence des collectes peut parfois être ajustée en fonction des demandes et des besoins réels des producteurs 
non ménagers : 

➢ Fréquence de collecte à 2 fois par semaine (C2) pour les gros producteurs de déchets (commerçants, 
métiers de bouche…) des communes d’Aunay sur Odon, Villers-Bocage et de Caumont l’Éventé. 

➢ Convention de saisonnalité (d’avril à octobre) pour le Zoo de Jurques et certains gîtes du territoire 

➢ Convention annuelle pour l’hôpital d’Aunay sur Odon pour une collecte 3 fois par semaine (C3) 

3.4 Focus sur la Déchèterie 

3.4.1 jours et heures d’ouverture 

          Hiver du 1er octobre au 31 mars            Eté du 1er avril au 30 septembre 

 

 

 

 

 

 

          Hiver du 1er octobre au 31 mars            Eté du 1er avril au 30 septembre 

 

 

 

 

FREQUENCE 
DE COLLECTE 

PBI : 25 162 habitants 

OM RECYCLABLES 

Période 
normale 

1 fois tous les 15 jours 
(C0,5) 

ou 
1 fois par semaine 

(C1)* 

1 fois tous les 15 jours 
(C0,5) 

ou 
1 fois par semaine 

(C1)** 
*Aunay sur Odon – Villers-Bocage – Caumont l’Eventé – Noyers-Bocage 

**Aunay sur Odon – Villers-Bocage 

MAISONCELLES-PELVEY 

LIVRY 
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3.4.2 Fréquentation des déchèteries 

 

 

 

2023 2024 

 
Evolution 
2023/2024 

(%) 

Evolution 
2023/2024 
en nbre de 

visites 

Visites Maisoncelles Pelvey 40 886 43 990 7.1 % 3 104 

Visites Livry 12 349 15 006 17.71 % 2 657 

 
Total visites 53 235 58 996  9.77 % 5 761 

 

Transfert des déchèteries au 1er janvier 2023. Ce transfert a eu pour incidence de modifier l’organisation de la collecte en 
déchèterie notamment d’imposer aux usagers un nombre de passage fixe. 
 

3.4.3 Évolution des tonnages en déchèterie 

 

Tonnages 
Déchèteries y 

compris 
déchets verts 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

2023/2024 

 
Maisoncelles 

Pelvey 
6 699 5 486 7 128 6 493 5 440 5 623 3,27%  

Livry 1 522 1 835 2 362 2 307 1 990 2 348 15,25%  

Total 8 221 7 321 9 490 8 800 7 430 7 971 18,52 %  
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3.5 Évolution de l’organisation de la collecte 

 

Collecte en C1 des sacs jaunes sur 2 communes urbaines du territoire 

Malgré le passage aux extensions des consignes de tri fin 2020, la fréquence de collecte des «recyclables» 
est restée à une fois tous les 15 jours y compris dans les zones agglomérées de plus de 2 000 habitants 
(sauf convention et ZI). 

Or, ces extensions ont conduit à l’augmentation des tonnages collectés en sacs. 

Les agents de collecte ont fait remonter la pénibilité de la collecte en sacs et ce, particulièrement sur 2 
communes du territoire : Villers-Bocage et d’Aunay-sur-Odon (tournées nécessitant par ailleurs un 
double vidage même avec le camion 26T).  

Cette situation est également signalée sur certaines périodes de l’année telles que les fêtes de fin d’année 
ou les fins d’année scolaire. 

Afin d’améliorer le service rendu, les communes de Villers-Bocage et d’Aunay-sur-Odon sont passées en 
C1 (toutes les semaines) au 1er janvier 2023.  
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Partie 1 – Les indicateurs techniques 
 

Chapitre 4 
 

La collecte des déchets : bilan 
 

4.1 Évolution des tonnages 

 

Flux 
Kg/hab/an 

2021 
Kg/hab/an 

2022 
Kg/hab/an 

2023 
Kg/hab/an 

2024 

Collecte des OM 126 117 111 162 

Recyclables 63 60 66 75 

Déchèterie 312 277 238 342 

2022 : Optimisation des tournées 

Le refus de tri : qu’est ce le taux de refus et quelles conséquences ? 

Avant l’Extension des Consignes de Tri (ECT) qui était le 01/10/2020, le taux de refus de tri de PBI était 
d’environ 21%. Suite à la mise en place de l’ECT, ce taux a augmenté de 3%, pour atteindre un peu plus 
de 24% en 2022. Cette hausse, mise en parallèle avec le maintien de la performance de collecte du 
monoflux, montrait que la qualité de ce dernier s’était donc dégradée. 

Cependant, en 2023 le taux de refus de PBI a diminué de 4%, soit 20%. La qualité s’est donc améliorée, 
d’autant plus que les performances de collecte se maintiennent bien. 
80% de la composition du refus de tri est un refus dit « habitant », autrement dit, des déchets ultimes qui 
auraient dû finir dans le sac/bac noir. Les 20% restant sont constitués de refus dit de « process » 
(matériaux non recyclables mais appelés par l’ECT). 

Les refus les plus récurrents : déchets ultimes (salle de bain et autres), essuie-tout, mouchoirs, masques, 
mauvais plastiques (non-emballage, jouet, objet), papier avec du plastique, petite bouteille de verre 
(boisson, cosmétique), papier broyé (fibre déchirée qui termine en refus process), médicaments, les 
très petits éléments (fines), gaspillage alimentaire. 

Conséquences : les refus de tri sont renvoyés à l’enfouissement et coûtent cher à la collectivité qui se voit 
impacté un nouveau coût de transport. Ce coût est répercuté à tous les usagers du service public. 
 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



 

19 
 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



 

20 
 

 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



 

21 
 

 

 

Partie 1 – Les indicateurs techniques 
 

Chapitre 5 
 

Le Traitement des déchets : organisation 
 

 

5.1 Localisation des unités de traitements existantes 
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5.2 Nature des traitements (dont valorisation) 

 

Déchets concernés 
 

 
UNITE DE TRAITEMENT 

MODE DE VALORISATION  

Ordures 
ménagères 

 

Recyclables 
secs 

 

Déchets verts 
 

 

Centre d’enfouissement 
VEOLIA- Billy (14) 

   

Centre de tri Ecosphère (50) 
 

 

 

Plateforme de traitement et 
valorisation des Déchets verts (14) 

 
  

 

Evolution de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) pour les ISDND (Installations de Stockage de 

Déchets Non Dangereux exploitées en mode bioréacteur et réalisant une valorisation énergétique de plus de 75 % du 

biogaz capté (euro/tonne). 

 

 
Pour rappel, qu’est-ce que la TGAP ?  
La TGAP est une taxe qui a pour objectif d’encourager les producteurs d’activités dites « polluantes » à réduire 
leur empreinte environnementale. Elle s’inscrit dans un projet de loi de gestion des déchets et fait partie de 
la fiscalité déchets. 
Le montant de la TGAP est calculé en fonction des quantités et natures des déchets produits, des émissions 
polluantes, des matériaux d’extraction. Le taux appliqué à chaque facteur est modifié chaque année. 
Les Ordures Ménagères résiduelles et encombrants collectés en déchèteries sur le territoire de PBI étant 
traités (enfouis) dans une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) « type D », en 2023 la 
TGAP a augmenté de 27,5 % par rapport à 2022. 
 
A titre de comparaison, en 2025, dans des installations d’incinération, la TGAP atteindra entre 15 et 25 €/T 
quand elle sera à 65 €/T en ISDND. 
La TGAP impactant le montant de la redevance, il importe donc à l’usager du service public d’être responsable 
dans ses modes de consommation et dans le respect des gestes de tri afin de limiter les tonnages non valorisés. 
(OM et encombrants = déchets stockés/enfouis et TGAP importante).  
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Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 
 

Chapitre 6 
 

Modalités d’exploitation du service public de gestion des déchets 
 
 

6.1 Les modalités d’exploitation du service public de prévention et de gestion des déchets. 
 

 

ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS  

ANNEE 
2023 

OMR Verre 
Recyclables 

secs 
Déchèteries 

Déchets 
Verts 

Fréquence C1 - C2 - C3* - C0.5 - - 

Collecte et 
contenant 

PAP en bacs 
Régie 

86 PAV 
Collecte gérée 

par SEP 
Valorisation 

PAP en sacs 
Régie 

2 déchèteries 
Déléguées au 

SEROC 

1 Benne 35m² à 
Livry et 1 

Plateforme déchets 
verts à 

Maisonncelles-
Pelvey 

Transport Géré par le 
SEROC 

Géré par SEP 
Valorisation 

Géré par le 
SEROC 

Géré par le 
SEROC 

Géré par SEP 
Valorisation 

Traitement Géré par le 
SEROC 

Géré par le 
centre OI 

Manufacturing 

Géré par le 
SEROC 

Géré par le 
SEROC 

Géré par SEP 
Valorisation 

*Occasionnelle 

POPULATION DESSERVIE ET QUANTITES DE DECHETS COLLECTES PAR LA COLLECTIVITE 

ANNEE 2024 OMR VERRE 
RSOM  

(hors verre) 
Déchèteries 

(hors gravats) 
Déchets 

verts Tous flux 

Population 
desservie 

25 162 25 162 25 162 25 162 25 162 25 162 

Tonnage 2 792 1 152 1 705 5 993 2 817 14 459 

kg/hab/an 

PBi 114 43 68 238 127 590 

kg/hab/an 

Rural_ Normandie 

2023* 
194 43 53 293 140 615 

Kg/hab/an 

Rural_France** 
2023 

195 44 57 242 

100 

(déchèteries 
+ hors 

déchèteries) 

628 

Ecart/ratio 
Rural_France ** 

2023 

-0,5% 1,63 % 7,1 % -17,4 % - 2,11 % 

*Fichier évolution ADEME 2023 – Typologie « Rural_Normandie ». Ces données ne distinguent par les territoires en RI ou en TEOM. 
** Fichier évolution ADEME 2023 – Typologie « Rural_France ». Ces données ne distinguent par les territoires en RI ou en TEOM. 
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Les écarts observés entre les quantités de déchets collectés sur le territoire de PBI (typologie « Rural ») par 
rapport au référentiel ADEME « Rural France » s’expliquent par :  

- L’existence des redevances incitatives (mises en place postérieures à la création de la 
communauté de communes) et l’harmonisation de celles-ci au 01/01/2020 (systèmes de collecte 

et grille tarifaire uniques) ; 

- La mise en place des extensions des consignes de tri en octobre 2020. 

 

 
6.2 Le montant annuel des principales prestations rémunérées à des entreprises 

 
MONTANT ANNUEL DES PRINCIPALES PRESTATIONS RÉMUNÉRÉES À DES 

ENTREPRISES SOUS-CONTRAT 
 

Service Prestataires Prestation Fin de marché 
Montant annuel  

des prestations 

 
Pré-collecte 

UGAP Bacs pucés Bon de commande 19 562 € 

EMZ Tambours et abris-bacs Avril 2023 Pas de facture sur 2023 

Barbier Sacs Jaunes 2026 36 658 € 

 

Collecte 

A84 Petit entretien BOM Bon de commande 32 331 € 

SEMAT Réparation et maintenance BOM 
Contrat annuel  

de maintenance 
23 217 € 

Apports 

volontaires 

SEP Vidage PAV verre 31/12/2025 39 832 € 

QUADRIA Fourniture PAV verre 31/12/2025 Pas de commande sur 2024 
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Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 

Chapitre 7 
 

Budget, coût du service et financement 
 

7.1 Le montant annuel global des dépenses liées aux investissements et au fonctionnement 
du service. 

 
 
Les éléments présentés ci-après sont ceux issus de la délibération du 02 avril 2025 relatif à l’approbation 
du Compte Administratif 2024 et à l’affectation des résultats 
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7.2 Le coût aidé du service public 

 

Le coût aidé du service public est le coût qui reste à la charge de la collectivité. Ici, il s’exprime de façon globale, 
sans distinction de flux, sans distinction de charges et de produits, sans distinction d’étapes techniques. 
Il représente l’ensemble des charges (structure, communication, prévention, collecte, traitement dont amortissements 
…) qui affectent le service, déduction faite des produits (ventes de matériaux, d’énergie, soutiens des sociétés agréées, 
aides diverses). 
 
Le financement du service public regroupe les contributions des usagers et les impôts directement affectés au 
service public de prévention et de gestion des déchets. 
Il s’agit donc pour Pré-Bocage Intercom de la REOM (incitative). 
 

 Euros 
arrondis 

Euros / 
habitants 

Coût aidé du service public TTC 2 625 796 € 104.36 €/hab. 
Niveau de financement (REOM) 2 695 574 € 107.13 €/hab. 

 

Montants annuels Euros arrondis 
Total charges (y compris regroupements) 3 392 607 € 

Total produits 949 118 € 

Total contributions 2 695 574 € 

 

Taux de couverture du coût aidé par les contributions 104 % 
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Facturation au trimestre pour faciliter le paiement de la redevance incitative par les administrés. 

 

 

 

 

Grilles tarifaires 2024 

Délibération du Conseil Communautaire du 13 décembre 2023 
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Pourquoi la redevance augmente tous les ans ?  

Ce sont les dépenses de fonctionnement qui s’imposent à PBI qui connaissent annuellement des 
augmentations et qui impactent significativement cette redevance et donc la grille tarifaire. 

Les tarifs de la grille tarifaire 2024 ont augmenté de +7 % par rapport à 2023. 

Pré-Bocage Intercom est compétent en matière de collecte des déchets (ordures ménagères, 
recyclables et verre) et le SEROC, syndicat de traitement auquel adhère Pré-Bocage Intercom, est 
compétent en matière de traitement et de valorisation de vos déchets ménagers et de gestion des 
déchèteries et de prévention. 

La redevance comprend l’ensemble de ces services et certains (comme les déchèteries) 
connaissent des augmentations plus conséquentes que les autres ces dernières années (obligation 
réglementaire de proposer une benne plâtre par exemple ou encore le tri à la source des 
biodéchets). L’acte de tri (obligation réglementaire de l’extension des consignes de tri) coûte cher 
à la collectivité qui le répercute à tous les usagers du service public. 
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Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 
 

Chapitre 8 
 

Structure du coût 
 

8.1 La nature des charges (ou coût complet par étape technique, tous flux confondus). 
 

 
Postes de charges En euros 

 Charges Fonctionnelles * 252 091 € 

 Charges de prévention 142 489 € 

 Charges de pré-collecte 102 482 € 

 Charges de collecte 1 210 594 € 

 Charges de Transport / traitement 1 705 289 € 

TOTAL CHARGES 3 412 945 € 

           * Charges de structure + charges de communication 

 

* Charges de structure + charges de communication 

Premier poste de charges : transport et traitement (tous flux confondus). 
 
 

8.2 Nature des produits (ou montant global et détaillé des recettes) 
 

Il est proposé ici de présenter dans un premier temps les différents postes de produits qui affectent le service 
public de prévention et de gestion des déchets. 
 
 

Postes de produits En euros 

Produits industriels (matériaux …) 284 677€ 

Soutiens 620 565 € 

Aides : Reprises des subventions d’investissement 
(«amortissements») 

20 153 € 

TOTAL PRODUITS 925 395,00 € 
 
 

Postes de charges 3 M€ 

POSTES DE PRODUITS 0.92 M€ 
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Premier poste de produits : Soutiens (éco-organismes) 
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8.3 La répartition des charges, des produits et du financement 

 

 

 
 
 

 
 
 

Les produits (industriels, soutiens et aides) permettent de couvrir 37.71 € des coûts par habitant, les contributions : 107.13 €/hab. 
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Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 
 

Chapitre 9 
 

Coût des différents flux de déchets 
 

 

9.1 Le coût des différents flux ramenés à la tonne 

 

 

Coût aidé = coût résiduel = coût restant à financer 

Année 2023 
Ordures ménagères 

résiduelles 
Emballages 

verre 

Papiers et 
emballages hors 

verre 

Déchets en 
déchèterie 

(hors gravat) 
Textiles 

Coût aidé TTC par tonne (€/T) 393.63 23.53 136.39 174.06 -316.15 

Ratio en kg collecté par habitant  114 43 68 251 1 

Coût aidé TTC par hab. (€/hab.) 42.82 1.01 9.24 44.80 -0.160 

 

 

 

 

Les coûts à la tonne de certains flux sont à mettre en perspective des coûts par habitants qui comptent de 
faibles quantités collectées et peuvent parfois être bas. 
 
Certains flux ont des coûts à la tonne élevés mais des coûts à l’habitant faibles (c’est le cas des papiers et 
emballages hors verre). 
 
Les coûts des ordures ménagères résiduelles et des déchets des déchèteries restent élevés que l’on tienne 
compte de coût à la tonne ou du coût à l’habitant. 
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Comparaison au référentiel national de l’ADEME 

Typologie habitat : territoire rural avec ville centre 

 

OMR : 
Le cout aidé des OMR se situe dans la fourchette du référentiel à la tonne. Le coût à l'habitant est inférieur à 
l'interquartile des coûts pour le même type d’habitat en raison d'un ratio de collecte inférieur au référentiel.  

 
Verre : 
Les coûts aidés du verre à l'habitant et à la tonne sont inférieurs aux référentiels. Le coût de collecte est bas.  

 
Papiers et emballages (hors verre) : 
Les coûts aidés du flux PEHV, à l'habitant et à la tonne, sont inférieurs à l’interquartile des coûts pour le 
même type d’habitat. Les soutiens CITEO et les ventes de matériaux sont élevés en 2024. Le ratio de collecte 
est élevé (68 kg/hab). 
 
Déchèteries : 
Les coûts aidés des déchèteries se situent dans l'interquartile des coûts pour le même type d'habitat à la 
tonne et à l'habitant;  

 
Coût global : 
Les coûts de gestion globale (par habitant) se situent dans la fourchette du référentiel national pour la même 
typologie d'habitat. Les coûts inférieurs des OMR et du verre, avec de bonnes performances et des coûts de 
collecte bas en apport volontaire, compensent les coûts supérieurs ses PEHV et en déchèteries. 
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9.2 La répartition des charges par flux et par étape technique 

 

 

 

Coût des Charges par étapes et par flux en €/T 

 

ETAPE TECHNIQUE 

 
FLUX 

 
Prévention 

Pré- 
collecte 

 
Collecte 

Transport / 
traitement 

Ordures Ménagères Résiduelles 0.65 20,46 151.81 180.06 

Verre 1,06 17.86 34.58 2,61 

Papier et emballages hors verre 1.40 14.44 203,79 282.42 

Déchets des déchèteries 0.71 0 60.37 92.93 

Textiles 112.77 0 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250625-20250625-24_DEL-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



 

38 
 

 

 

Partie 2 – Les indicateurs économiques et financiers 
 

Chapitre 10 
 

Evolution des coûts 
 

10.1 L’évolution des coûts tous flux confondus 

 

Evolution du coût en euro par l’habitant tous flux confondus 
 
 

Coût aidé TTC Euros/habitant* 

2022 90 

2023 99 

2024 104 

   * population totale de la collectivité 
 

La gestion des déchets coûte de plus en plus cher à la collectivité, malgré toutes les politiques incitatives 
mises en place sur le territoire, cette redevance ne diminuera pas . Le cadre législatif évoluant en 
permanence, il est nécessaire de s’y adapter et de le respecter. Pour autant, l’objectif de PBI est de 
maitriser au maximum cette augmentation, notamment en étudiant toutes les pistes d’optimisation 
des coûts et de réflexion d’organisation permettant d’y parvenir.  

 

10.2 L’évolution des coûts par flux 

 

Evolution globale du coût du service public ramené à l’habitant par flux 
 

Coût aidé 
TTC 

OMR VERRE 
RSOM 

(hors verre) 
Déchets en 
déchèterie 

2022 40,68 0,57 11,93 35,69 

2023 42,07 1 13,88 42,23 

2024 44.82 1.01 9.24 -0.16 
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